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la subrogation réelle directe, les parts sont 
propres. Dans le second, la qualification 
de parts propres est normalement 
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réalisé l’opération ou, éventuellement, 
aux deux époux pour moitié des parts 
en cas de revendication, est une règle 
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des prérogatives d’associé est, faute de 
disposition particulière, régi par la règle 
de gestion concurrente.
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